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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS  
 
 
AAS : Acide Acétyl Salicylique  

CHD : Centre Hospitalier Départemental 

CIVD : Coagulation Intra Vasculaire Disséminée 

CNHU-KM : Centre National Hospitalier Universitaire KOUTOUKOU MAGA 

CS : Centre de Santé  

CTA  : Combinaison Thérapeutique à base d’Artémisinine  

EVDI : Eveil, Voix, Douleur,  Inconscience 

FS : Frottis Sanguin 

GE : Goutte Epaisse 

G6PD : Glucose-6-Phosphate Déshydrogénase  

Hb : Hémoglobine ou taux d’hémoglobine 

HOMEL : Hôpital de la Mère et de l’Enfant Lagune 

Hte :  Hématocrite 

HZ : Hôpital de Zone 

IM : Intra Musculaire 

IV : Intra Veineuse 

MIILD : Moustiquaire Imprégnée d’Insecticide à Longue Durée d’action 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

PECADOM : Prise en Charge à Domicile 

PNLP : Programme National de Lutte contre le Paludisme 

TDR : Test de Diagnostic Rapide 

VIH/SIDA : Virus d’Immunodéficience Humaine/Syndrome d’Immunodéficience Acquise 
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INTRODUCTION 
 

Le Bénin à l’instar des autres pays d’Afrique où sévit le paludisme a suivi la politique 

d’éradication préconisée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) dans les 

années 50. Il a également mené la politique de contrôle de l’endémie palustre par la 

chimio-prophylaxie de masse avant de l’arrêter et  passer à la prise en charge des cas 

avec la Chloroquine. 

Avec l’apparition de la résistance du parasite aux antipaludiques au Bénin (35,2% avec 

la chloroquine et 22,8% avec la sulfadoxine-pyriméthamine en 2002), le pays a changé 

de Politique et a adopté  les Combinaisons Thérapeutiques à base d’Artémisinine depuis 

2005, pour la prise en charge des cas simples de paludisme.   

A partir de 2008 les TDR sont mis à disposition des formations sanitaires.  

Dès 2011, le Bénin est passé du traitement présomptif chez les enfants de moins de 

cinq à la mise à l’échelle de la confirmation systématique et obligatoire de tous les cas 

suspects. 

L’incidence du paludisme est stable et tourne autour de 163‰ avec une  létalité de  1,3 

pour 1 000 en 2013.  

Selon les statistiques usuelles des laboratoires d’analyses biomédicales, le Plasmodium 

falciparum vient en tête (98)1 suivi de Plasmodium malariae.  

Dans une vision scientifique, l’adoption de l’approche « confirmation obligatoire avant 

traitement » s’avère nécessaire pour mesurer l’ampleur de la maladie et prévenir la  

résistance  précoce des parasites aux CTA. Face à cette évidence, l’OMS a 

recommandé des directives qu’il s’avère indispensable d’intégrer sur la base des 

données factuelles de chaque pays.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5
 PNLP, Manuel du prestataire pour la prise en charge de paludisme par les agents de santé 2014 
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1- BUT DU PNLP ET OBJECTIFS DE LA PRISE EN CHARGE 

 

1.1 But du PNLP  

Le but du PNLP est de faire en sorte que d’ici à 2030, le paludisme ne soit plus un 

problème de santé publique afin de contribuer à la réduction de pauvreté au Bénin. 

 

1.2 Objectifs de la prise en charge 

 
1.2.1  Objectif général de la prise en charge   

L’objectif général de la prise en charge est  d’assurer un rétablissement prompt du 

malade.  

 

1.2.2  Objectifs spécifiques de la prise en charge  

Les objectifs spécifiques de la prise en charge sont : 

1) Assurer de manière rapide, durable et radicale la guérison des malades atteints de 

paludisme  

2) Confirmer tous les cas suspects de paludisme au moyen d’un test 

3) Prévenir l’évolution des cas de paludisme simple vers des formes graves  

Potentiellement mortelles  

4) Eviter la morbidité supplémentaire  associée à un échec thérapeutique 

5) Réduire l’impact de l’infection paludéenne du placenta et des anémies associées 

au paludisme chez la mère et le nouveau-né 

6) Réduire la morbidité et la mortalité puis les anémies associées au paludisme  

7) Réduire le taux de transmission du paludisme en réduisant les réservoirs infectieux 

8) Prévenir les séquelles,  

9) Prévenir les décès 

 

2. CIBLES DES DIRECTIVES  
 

Ces directives s’adressent à tous les acteurs de la lutte contre le paludisme (agents de 

santé toutes catégories confondues du système sanitaire, aussi bien du secteur public 

que privé y compris le niveau communautaire, les décideurs, les planificateurs et les 

partenaires).  
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3. DIAGNOSTIC DU PALUDISME  

 

Le diagnostic du paludisme se base sur la présence des signes cliniques confirmée à la 

paraclinique par la présence des parasites (plasmodium) dans le sang, soit par la goutte 

épaisse/frottis sanguin, soit par les tests de diagnostic rapide (TDR).  

 

3.1 Manifestations cliniques du paludisme  

 

3.1.1  Paludisme simple 

Le diagnostic est basé sur la détection de la fièvre (température axillaire ≥ 37°5 C) ou 

antécédent récent de fièvre sans signes de gravité. 

 
3.1.2  Paludisme grave 

Le diagnostic du paludisme grave est basé sur la reconnaissance de l’un des signes de 

gravité suivants : 

 Manifestations cliniques 

- Prostration  

- Troubles de la conscience ou coma 

- Détresse respiratoire (respiration acidosique) 

- Convulsions multiples (convulsions actuelles ou ATCD de convulsions au cours     

du  présent épisode) 

- Collapsus cardiovasculaire 

- Œdème pulmonaire (radiologique) 

- Saignement anormal 

- Ictère 

- Hémoglobinurie ou urine coca cola 

- Incapacité de se nourrir  

Manifestations cliniques du paludisme simple 

 

Manifestations cliniques du paludisme grave 

Principalement la présence d’une fièvre 

ou d’antécédents de fièvre.  

 

NB : Les signes et symptômes tels que fièvre, 

frissons, céphalées et anorexie ne sont pas 

spécifiques et sont communs à de nombreuses 

maladies et affections ; mais le paludisme est une 

cause courante de fièvre dans les zones d’endémie. 

- Prostration  

- Troubles de la conscience ou coma 

- Détresse respiratoire (respiration acidosique) 

- Convulsions multiples 

- Collapsus cardiovasculaire 

- Œdème pulmonaire (radiologique) 

- Saignement anormal 

- Ictère 

- Hémoglobinurie ou urine coca cola 

- Incapacité de se nourrir 
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3.2 Diagnostic parasitologique 

La confirmation du paludisme soit par la microscopie, soit par les tests de diagnostic 

rapide est obligatoire quels que soient la tranche d’âge et le niveau de soins. 

La recherche de parasites à l’examen microscopique avec détermination de la densité 

parasitaire est nécessaire pour confirmer le paludisme et surveiller l’évolution de la 

maladie.  Au cas où la microscopie n’est pas possible, le TDR est utilisé pour confirmer le 

paludisme et mieux orienter le traitement. 

En cas de paludisme grave, la confirmation sera faite de préférence par la microscopie. 

Les résultats des tests parasitologiques doivent être disponibles dans un délai de 2 

heures suivant le prélèvement. Les heures de prélèvement  et de réalisation du test 

parasitologique doivent être indiquées sur le bulletin d’examen. 

 

4. TRAITEMENT DU PALUDISME  
Le diagnostic du paludisme se base sur la présence des signes cliniques confirmée à la 

paraclinique par la présence des parasites (plasmodium) dans le sang, soit par la goutte 

épaisse/frottis sanguin, soit les tests de diagnostic rapide (TDR) 

 

4.1 Paludisme simple à Plasmodium falciparum 

 
4.1.1  Définition 

Le paludisme simple se définit comme suit : présence de fièvre (température axillaire ≥ 37°5 

C), ou antécédent récent de fièvre sans signes de gravité, ni de dysfonctionnement des 

organes vitaux, confirmé par la microscopie, le test de diagnostic rapide ou tout autre 

examen parasitologique. 

 

4.1.2  Objectifs thérapeutiques 

L’objectif principal du traitement antipaludique est d’obtenir une guérison clinique et 

parasitologique (suppression de l’infection) rapide.  

L’objectif secondaire est de prévenir (i) la survenue des formes graves du paludisme, (ii) 

les échecs de traitements liés à une mauvaise utilisation du médicament (iii) l’apparition 

d’une résistance aux antipaludiques. 
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4.1.3  Recommandations thérapeutiques 

Les CTA représentent le traitement recommandé pour tous les cas de paludisme simple à 

Plasmodium falciparum y compris ceux :  

- des enfants,  

- des personnes vivant avec le VIH/SIDA,   

- pris en charge à domicile et au niveau communautaire, 

- des femmes enceintes au cours des 2ème  et 3ème  trimestres. 

L’artéméther-luméfantrine est le médicament de choix retenu pour le traitement du 

paludisme simple. Cependant, (i) en cas de non disponibilité de artéméther-luméfantrine, 

(ii) en cas d’intolérance à artéméther-luméfantrine et (iii) chez l’enfant de moins de six 

mois, on peut utiliser l’artésunate-amodiaquine.  

Le traitement avec l’artéméther-luméfantrine se fait en deux doses journalières pendant 

trois jours, tandis que l’artésunate-amodiaquine se prend en prise unique journalière chez 

l’enfant et en deux prises chez l’adolescent et l’adulte ; la dose de ces deux produits 

s’administre en fonction du poids et/ou l'âge du malade.  

 
RECAPITULATIF DES POSOLOGIES DES DEUX (2) TYPES DE CTA RETENUES 

POUR LA PRISE EN CHARGE DU PALUDISME SIMPLE AU BENIN 
  

Artéméther-Luméfantrine 
20/120mg  

Jour 1 Jour 2 Jour3 Nombre 
total de 
comprimés 

05 – 15 Kg (6 mois à 3 ans) 1 Cp matin  1 Cp matin 1 Cp matin 6 Cp 

1 Cp soir  1 Cp soir 1 Cp soir 

15 – 24 Kg (3 à 7 ans) 2 Cp matin 2 Cp matin 2 Cp matin 12 Cp 

2 Cp soir 2 Cp soir 2 Cp soir 

25 – 34 Kg (7 à 10 ans) 3 Cp matin 3 Cp matin 3 Cp matin 18 Cp 

3 Cp soir 3 Cp soir 3 Cp soir 

Plus de 35 Kg et  Adultes 4 Cp matin 4 Cp matin 4 Cp matin 24 Cp 

4 Cp soir 4 Cp soir 4 Cp soir 

 
Artésunate-amodiaquine en combinaison 
fixe  

Jour 1 Jour 2 Jour 3 Nombre 
total de 
comprimés Présentation Poids/Tranches  

d’âge 

25/67,5 mg (Nourrisson) 
Plaquette de 3 Cp  

4,5-8 kg (2-11 mois) 1 Cp 1 Cp 1 Cp 3 Cp 

50/135 mg (Petit enfant) 
Plaquette de 3 Cp 

9-17 kg (1-5 ans) 1 Cp 1 Cp 1 Cp 3 Cp 

100/270 mg (Enfant) 
Plaquette de 3 Cp 

18-35 kg (6-13 ans) 1 Cp 1 Cp 1 Cp 3 Cp 

100/270 mg (Adolescent,  
adulte)  
Plaquette de 6 Cp 

> 35 kg (Plus de  
14 ans) 

1 Cp matin  1 Cp matin  1 Cp matin  6 Cp 

1 Cp soir  1 Cp soir  1 Cp soir  
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4.1.4  Traitement des cas particuliers 

Les cas de paludisme simple chez la femme enceinte et les enfants de moins de 5 ans 

sont considérés comme une urgence et doivent être traités comme tels.  

 

 Femmes enceintes  

La politique de lutte contre le paludisme recommande (i) la quinine pour le traitement du 

paludisme au premier trimestre, (ii) les CTA retenus par la politique aux 2ème et 3ème 

trimestres. 

 

 Traitements adjuvants  

Les traitements adjuvants sont :  

- le paracétamol ou l’acide acétyl-salicylique (AAS) par voie orale, en privilégiant le 

paracétamol chez l’enfant ;  

- l’enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de fièvre ou température 

axillaire ≥ 38°5 C ; 

- le fer et l’acide folique en comprimé, en cas de pâleur palmaire légère (ou 

anémie légère). 

 

 Conseils à prodiguer  

- prendre correctement les médicaments (posologie correcte) ;  

- faire un enveloppement humide en cas de corps chaud ; 

- recourir rapidement à une formation sanitaire en cas d’apparition des signes 

généraux de danger et / ou d’aggravation de la maladie ; 

- revenir après 48 heures de traitement pour une visite de suivi ;  

- dormir toutes les nuits sous moustiquaire imprégnée d’insecticide à longue durée 

d’action ; 

- faire l’entretien intra et péri domiciliaire ; 

- inviter le patient à revenir au centre de santé et signaler tout effet indésirable 

constaté ; 

- Faire le counseling sur la nutrition aux mères/gardiennes d’enfants ; 

Revenir pour le TPI (si femme enceinte).  
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 Visite de suivi  

- Evaluer dans les 48 heures l’état clinique des patients, particulièrement de la 

femme enceinte et des enfants de moins de 5 ans qui sont sous traitement ; 

- Donner des conseils pour la prise correcte des médicaments ; 

- Si la fièvre persiste, faire le contrôle parasitologique et la recherche des signes  

d’autres maladies éventuelles ; 

- Mettre l’accent sur les moyens préventifs du paludisme. 

 
4.1.5  Gestion des cas d’échec thérapeutique 

En cas de suspicion d’échec thérapeutique, les patients seront référés à l’hôpital pour 

recevoir le traitement adéquat. La confirmation microscopique est obligatoire. 

 

 Définition de l’échec thérapeutique 

L’échec thérapeutique est l’absence de diminution de la parasitémie et/ou la persistance 

des signes cliniques en dépit d’une administration correcte des antipaludiques.  

Il n’est pas toujours dû à la résistance du parasite aux médicaments. Plusieurs facteurs 

peuvent y contribuer notamment la baisse de la biodisponibilité du médicament 

(concentration du médicament dans le sang). Faire attention au non respect d’observance 

de la dose et de la durée du traitement, puis à l’utilisation des médicaments de mauvaise 

qualité, etc. 

 

 Traitement en cas d’échec thérapeutique 

En cas d’échec confirmé à une CTA recommandée, utiliser une autre CTA efficace au 

Bénin et recommandée par la Politique.  

 

4.2  Paludisme grave à Plasmodium falciparum 

 

4.2.1   Définition 

C’est la présence d’une ou plusieurs des manifestations cliniques ou biologiques 

suivantes avec une parasitémie positive à P. falciparum. 

 
 Manifestations cliniques (voir 3.1.2) 

 

 Manifestations biologiques  

 Anémie sévère (Hb <5 g/dl) 

 Hypoglycémie (glycémie <0,40 g/l) 
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 Acidose métabolique (bicarbonates < 15 millimol/l) 

 Insuffisance rénale aiguë (Créatinine > 15 mg/l) 

 Hyperlactatémie (Lactate > 5 millimol/l) 

 Hémoglobinurie ou urine coca cola (bandelette positive) 

 

4.2.2  Objectifs thérapeutiques 

L’objectif principal du traitement en cas de paludisme grave est d’éviter le décès. 

L’objectif secondaire est de prévenir la survenue des séquelles surtout chez les enfants. 

La prise en charge du paludisme grave se fait en hospitalisation uniquement dans les 

formations sanitaires de référence publiques et privées : cliniques privées polyvalentes, 

hôpitaux privés, les hôpitaux de zone, Centres Hospitaliers Départementaux, centres 

hospitaliers nationaux. Exceptionnellement, les centres de santé disposant  de la capacité 

de transfusion, d’un plateau technique et des ressources humaines adéquates peuvent 

prendre en charge les cas de paludisme grave dans leur forme anémique. 

Toutefois, un traitement de pré transfert et une référence bien organisée doivent être 

assurés dans les formations sanitaires n’ayant pas le plateau technique d’un centre de 

référence. 

 

4.2.3  Recommandations  thérapeutiques 

La prise en charge d’un cas de paludisme grave comporte, après la mise en condition : 

1. le traitement d’urgence des signes de gravité et des complications (coma, 

convulsions, hypoglycémie, anémie sévère, etc.) ; 

2. le traitement antipaludique spécifique ;   

3. le traitement de soutien (traitement adjuvant et nursing) ; 

4. la surveillance rigoureuse des constantes vitales, de l’état de conscience et de la 

diurèse, etc.  

 

4.2.3.1 Traitement  des urgences ou des complications  

– En cas de coma : libérer les voies aériennes supérieures, faire une 

restriction hydrique et assurer le nursing. 

– Rechercher et corriger systématiquement l’hypoglycémie. 

– Si anémie sévère : transfuser du culot globulaire ou du sang total. 

– Si convulsions : diazépam en intra rectal   

– Si état de mal convulsif : prendre en charge en réanimation. 
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– Si acidose métabolique : administrer du sérum bicarbonaté 14‰. 

– Si choc hypovolémique : administrer du sérum salé 9‰ ou de la 

dopamine10 à 15 gama/kg/mn. 

– Si œdème aigu du poumon : faire une restriction hydrique et donner du 

furosémide2 - 4 mg/kg sans dépasser 2 g/j. 

– Si hyperthermie : donner du paracétamol 

–  Si insuffisance rénale : administrer de la dopamine à raison de 3 

gama/kg/mn sur 24 à 48 heures et du furosémide 1 Ŕ 2 mg/kg en 

intraveineuse directe si bon état d’hydratation. 

 
NB : voir aides visuelles en annexe 

 

4.2 3.2  Traitement antipaludique spécifique  

Dans le cadre de la prise en charge du paludisme grave, la quinine ou les 

dérivés de l’artémisinine sont indiqués : 

 La quinine est  utilisée en perfusion intra veineuse dans du sérum glucosé 10% à 

raison de 10 mg/kg toutes les huit heures.  

 Le relais est pris par voie orale dès que possible et la durée totale du traitement 

est de 07 jours 

  La dose journalière ne doit pas dépasser 1 800 mg de sels de quinine même si 

le patient pèse plus de 60 Kg.   

 Dès que le traitement est initié par voie parentérale, il est recommandé 

d’achever  les  trois perfusions de Quinine pendant les 24 premières 

heures. 

NB : le relai de la voie parentérale par voie orale se fait avec la quinine pour achever 

les Sept (7) jours de traitement 
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 Les dérivés de l’artémisinine : La durée totale du traitement avec les dérivés 

de l’artémisinine est de 7 jours 

 Artésunate : 2,4mg/kg en IVL à H0, H12 et H24 puis une fois  par jour à la 

même dose (2,4mg/kg en IVL) les jours suivants. Le relai sera pris par voie 

orale dès que le patient peut avaler et ceci pour une durée totale de 7 jours.  

 Cependant, les trois premières doses en parentéral sont obligatoires 

quelque soit l’état du patient.  

 Artéméther : 3,2mg/kg en IM le premier jour, puis 1,6 mg/kg par jour les 

jours suivants. Le relai sera pris par voie orale dès que le patient peut avaler 

et ceci pour une durée totale de 7 jours.  

 Cependant, les trois premières doses en parentéral sont fortement 

recommandées quelque soit l’état du patient. 

 NB : le relai par voie orale se fait avec les CTA pour achever les Sept (7) 

jours de traitement.  

 

 

4.2.3.3  Traitement de soutien  

Le traitement adjuvant est fonction des signes associés :  

- Faire un enveloppement humide en cas d’hyper pyrexie ; 

- Donner du paracétamol pour la douleur et la fièvre ; 

- Libérer les voies aériennes respiratoires en cas d’encombrements et garder le 

patient en position latéral de sécurité ; 

- Garder le patient en position demi assise (à 45°) et administrer de l’oxygène, un 

diurétique et diminuer le débit voire arrêter la perfusion en cas d’œdème aigu des 

poumons ; 

- Faire le nursing, etc.  

 

4.2.3.4  Surveillance  

Une surveillance rigoureuse des constantes vitales, de l’état de conscience, de la diurèse 

et de certaines données biologiques est nécessaire. 

- Conscience : score de Blantyre ou EVDI 3 fois/j ; 

- Constantes vitales : température, pouls, fréquence respiratoire et tension 

artérielle 2 fois/j, diurèse des 24 heures et aspect des urines ; 

- Signes cliniques : Nombre de convulsion, et autres signes cliniques ; 
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- Signes biologiques :  

• GE/FS à J1, J3, J7 ; 

• Glycémie toutes les 4 heures si possible, en particulier chez les sujets 

inconscients ; 

• Hémoglobine/hématocrite après transfusion et à J14 puis à J28. 

- Médicaments et solutés administrés  

- Suivi 

• Visite quotidienne par un agent de santé tous les jours à hôpital pendant 7 

jours 

• Après la sortie, revoir le patient à J14 et J28 et tous les 3 mois si séquelles 

(paralysie, cécité surdité, ataxie, épilepsie, retard psychomoteur jusqu’à la 

disparition des séquelles).  

 

 Eléments cliniques de l’évaluation  

La guérison est admise si : 

• la température revient à la normale ; 

• l’état de conscience est bon ; 

• les signes relevés à l’entrée ont disparu ; 

• les complications ont disparu ; 

• la goutte épaisse est négative. 

  

4.2.3.5  Traitement de pré transfert  

L’artésunate en suppositoire, est le traitement recommandé en pré transfert chez les 

enfants de moins de cinq ans. 

L’administration de la quinine en intra musculaire est proscrite. 

En cas de :  

 fièvre : faire baisser la température par l’enveloppement humide ou par 

l’administration d’un antipyrétique avant la référence ; 

 convulsion : administrer du diazépam en intra rectal ; 

 hypoglycémie : mettre sous la langue du patient, un morceau de sucre imbibé 

d’eau 

 

NB : si pour une raison quelconque, le malade ne peut être transféré, il faut 

continuer le traitement avec l’artésunate suppositoire (pendant au moins 4 jours) 
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jusqu'à ce que le malade puisse tolérer des médicaments par voie orale, puis 

administrer un traitement complet de CTA.  

 

4.3 Cas particulier de la femme enceinte  

 

 Diagnostic positif 

Le diagnostic est basé sur la confirmation parasitologique soit par la microscopie (GE/FS) 

ou des Tests de Diagnostic Rapide (TDR). 

 

NB : La femme enceinte peut développer aussi bien le paludisme simple que le 

paludisme grave. Néanmoins, le paludisme simple chez celle-ci est une urgence.  

 

Les signes de gravité chez la femme enceinte, outre ceux retrouvés chez  tout type de 

sujet sont : 

- la menace d’accouchement prématuré (contractions utérines et modifications 

du col de l’utérus), 

- la vision floue, 

- les violents maux de tête, 

- les vomissements incessants 

- la diminution des mouvements actifs fœtaux. 

 

 Traitement du paludisme simple chez la femme enceinte 

o 1er trimestre  

 Quinine 

 

o 2ème et 3ème trimestres  

 CTA 

NB : Utiliser les CTA pendant le premier trimestre de la grossesse seulement si la 

quinine n’est pas disponible.  

Le traitement adjuvant et les conseils restent identiques. 

 

 Traitement du paludisme grave chez la femme enceinte 

Administrer : 

 la quinine quel que soit le terme de la grossesse ou 
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 les dérivés de l’artémisinine (voir 4.2.3.2 ou chapitre "traitement 

antipaludique spécifique") 

 

4.4  Traitement du paludisme dû à d’autres espèces 

Le traitement recommandé pour Plasmodium falciparum est aussi utilisé pour les espèces 

comme Plasmodium ovale et Plasmodium malariae. Pour le traitement du Plasmodium 

vivax, utiliser Arteméther-luméfantrine. 

 
 

5.  PRISE EN CHARGE DU PALUDISME AUX DIFFERENTS NIVEAUX DE SOINS  
 

5.1  Niveaux de prise en charge 

 
Le paludisme simple peut être pris en charge dans la communauté et à tous les niveaux 

de la pyramide sanitaire, tandis que le paludisme grave ne se prend en charge que dans 

les formations sanitaires disposant de personnel qualifié ayant les compétences requises 

et dotées de structures d’hospitalisation avec un laboratoire adapté selon le niveau. 

Au Bénin, les niveaux de référence se présentent dans l'ordre croissant de la 

façon suivante :  

 

Communauté / Domicile / UVS 

 

 

Centre de Santé (CS)  

 

 

Hôpital de Zone (HZ), clinique polyvalente 

 

 

Centre Hospitalier Départemental (CHD) 

 

 

Hôpitaux nationaux (CNHU, HOMEL,) et universitaires (CHU, etc.) 

 

 

DIRECTIVES NATIONALES DE PRISE EN CHARGE DES CAS DE PALUDISME • Edition révisée : JUIN 2015                13 



     

 

5.1.1  Prise en charge au niveau communautaire 

 

La prise en charge dans la communauté est définie comme étant des soins pratiqués à 

domicile par le malade, par un membre de la famille ou par un relais communautaire 

(individu, groupement ou organisation communautaire de base, mère d’enfants de moins 

de cinq ans, enseignant, etc.) qui n’a pas la compétence d’un agent de santé ; mais qui 

est formé par le Ministère de la Santé pour assurer la prise en charge à domicile 

(PECADOM). Tout enfant de moins de 6 mois n’est pas pris en charge au niveau 

communautaire ; mais plutôt référé au niveau des formations sanitaires.  

 

 Diagnostic du paludisme simple  

Le diagnostic est basé sur la présence de fièvre ( corps chaud) ou antécédent récent de 

fièvre au cours de l’épisode de la maladie sans signe de gravité avec confirmation du 

diagnostic  par Tests de Diagnostic Rapide (TDR). 

La température peut être identifiée par un thermomètre (température axillaire ≥ 37°5 C) 

 

 Reconnaissance des signes de gravité  

 

Les signes généraux de danger et de gravité ci-après doivent orienter sur la gravité du 

paludisme : 

Les signes de danger : - Troubles de conscience (léthargie, coma) ;  

- Incapacité de se nourrir ; 

- Vomissements incoercibles ; 

- Convulsions ou antécédent de convulsion. 

 

Les signes de gravité : - Yeux jaunes (ictère) ; 

- Pâleur palmaire (anémie) ; 

- Urines  foncées d’aspect coca cola ; 

- Difficultés respiratoires ; 

- Saignement. 

 

En présence de l’un des signes ci-dessus cités, ou de la persistance de la fièvre, ou de 

l’aggravation de l’état général du patient, le référer au centre de santé le plus proche.  

NB : La référence du malade se fera sous enveloppement humide en cas de fièvre. 
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 Traitement du paludisme simple 

- Donner l’artéméther-luméfanthrine  

 

 Traitement adjuvant et conseils 

- Faire un enveloppement humide ; 

- Donner du Paracétamol ; 

- Donner un ou deux morceaux de sucre mouillés d’eau en sublinguale ;  

- Donner des conseils sur la poursuite de l’alimentation et du traitement jusqu’à la 

fin, même en cas d’amélioration de la maladie ; 

- Donner des conseils sur la référence en cas de non amélioration ; 

- Donner des conseils sur la prévention de la maladie (MIILD, hygiène et 

assainissement, etc.). 

Si persistance de la fièvre après deux jours de traitement, référer l’enfant au centre 

de santé.  
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5.1.2  Prise en charge au niveau des Centres de Santé publics et privés  

 

5.1.2.1 Paludisme simple 

 

 Diagnostic positif 

Le diagnostic est basé sur la détection de la fièvre (température axillaire ≥ 37°5 C) ou 

antécédent récent de fièvre au cours de cet épisode de maladie sans signe de gravité ou 

signe général de danger avec confirmation parasitologique du diagnostic à l’aide des 

Tests de Diagnostic Rapide (TDR) ou de la microscopie (GE/FS). 

NB : Utiliser la microscopie dans les centres de santé où le laboratoire est 

fonctionnel.  

 

 Traitement du paludisme simple 

- Donner les CTA : artéméther-luméfantrine ou artésunate-amodiaquine. 

 

 Traitement adjuvant 

- Faire un enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de fièvre ou 

température axillaire ≥ 38°5 C ; 

- Donner le paracétamol ou l’acide acétyl-salicylique (AAS) par voie orale ; 

- Donner le fer et l’acide folique en comprimé, en cas de pâleur palmaire légère (ou 

anémie modérée). 

 

 Conseils  

- Faire un enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de fièvre ; 

- Donner des conseils sur la poursuite de l’alimentation et du traitement (observance 

de la posologie correcte) jusqu’à la fin, même en cas d’amélioration ; 

- Recourir rapidement à une formation sanitaire en cas d’apparition des signes 

généraux de danger et / ou d’aggravation de la maladie ; 

- Revenir après deux jours de traitement pour une visite de suivi ;  

- Dormir sous Moustiquaire Imprégnée d’Insecticide à Longue Durée d’action; 

- Faire l’entretien intra et péri domiciliaire. 
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 La visite de suivi  

Au cours de la visite de suivi, l’agent de santé doit :  

- Evaluer à nouveau l’état clinique du patient ; 

- Donner des conseils pour la prise correcte des médicaments ; 

- Mettre l’accent sur les moyens préventifs du paludisme. 

 

5.1.2.2 Paludisme grave  

 

 Diagnostic positif 

Le diagnostic du paludisme grave est basé sur la présence de l’un des signes généraux 

de danger ou de gravité ci-dessous avec confirmation parasitologique du diagnostic à 

l’aide de la microscopie (GE/FS) ou les Test de Diagnostic Rapide (TDR). 

 

Les signes de danger : - Troubles de conscience (léthargie ou coma) ;  

      - Incapacité de se nourrir ; 

      - Vomissements incoercibles ; 

      - Convulsions ou  antécédent de convulsions. 

 

Les signes de gravité : - Ictère ; 

- Pâleur des muqueuses ou anémie ; 

- Etat de choc ; 

- Hypoglycémie ; 

- Difficultés respiratoires ; 

- Œdème pulmonaire ; 

- Urines de couleur coca cola ; 

  - Oligo-anurie ; 

      - Saignement anormal spontané (CIVD). 

 

Les signes de gravité chez la femme enceinte, outre ceux retrouvés chez tout le monde 

sont présentés au chapitre 4.3. 

 

Devant l’un de ces signes de gravité du paludisme, le patient doit être référé à l’hôpital  le 

plus proche après le traitement de pré référence. 
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 Traitement spécifique de pré référence du paludisme grave 

Il se fait avec de l’Artésunate  

•  Traitement adjuvant 

- Faire un enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de fièvre ou 

température axillaire ≥ 38°5 C ; 

- Donner le paracétamol ou l’acide acétyl-salicylique (AAS) par voie orale, si 

possible ; chez l’enfant ne donner uniquement que du paracétamol ; 

- Traiter les signes de détresse vitale selon le cas (eau sucrée par une sonde naso 

gastrique si hypoglycémie et compléter par l’administration du diazépam au besoin, 

si convulsion, etc.). 

 

 Organiser la référence  

- Sensibiliser les parents ;  

- Identifier les moyens de déplacement ; 

- Informer le centre d’accueil ;  

- Remplir la fiche de référence ; 

- Expliquer le traitement à donner en cours de route. 

 

5.1.3  Prise en charge au niveau des hôpitaux : HZ, hôpitaux privés polyvalents, 

CHD, hôpitaux nationaux et universitaires 

 

5.1.3.1 Paludisme simple 

La prise en charge des cas de paludisme simple est la même au niveau de toutes les 

formations sanitaires (voir chapitre 4.1 : "Traitement du paludisme simple à 

Plasmodium falciparum"). 

 

5.1.3.2 Paludisme grave 

 

 Diagnostic positif 

Est considéré comme paludisme grave, une parasitémie positive à Plasmodium 

falciparum associée à au moins un des signes de gravité retenus par l’OMS2.  

Devant l’un de ces signes de gravité du paludisme, le patient doit être hospitalisé. 

                                                 
2
 Critères de gravité de l’OMS : changement de comportement (convulsions ou somnolence), altération de la conscience ou coma, 

convulsions souvent répétées, anémies sévères (hématocrite < 15%, Hb < 6 g/dl), Ictère, collapsus cardio-vasculaire ou choc, 
hémorragie diffuse, urines foncées, oligurie < 4 ml/kg/8 heures, insuffisance rénale, détresse respiratoire ou œdème pulmonaire, 
prostration, hypoglycémie ≤ 0,40 g/l ou 2,2 mmol/l, hémoglobinurie, acidémie/acidose. 

 

DIRECTIVES NATIONALES DE PRISE EN CHARGE DES CAS DE PALUDISME • Edition révisée : JUIN 2015                18 



     

 

Le diagnostic parasitologique (GE/FS) est obligatoire pour la confirmation du paludisme et  

la surveillance de l’évolution.  

Les examens complémentaires suivants sont nécessaires : 

- glycémie,  

- hémoglobine ou hématocrite en urgence et compléter par la suite par un 

hémogramme, 

- examen du liquide céphalo-rachidien en cas de troubles neurologiques pour 

éliminer une méningite, 

- d’autres examens (demandés en fonction du tableau clinique). 

 

 Mise en conditions des patients atteints de paludisme grave  

Selon le tableau clinique : 

- Mettre le patient en position latérale de sécurité, 

- Libérer les voies aériennes supérieures, 

- Prendre un abord veineux 

 

 Traitement des urgences ou des complications 

- Corriger les signes de détresses vitales selon le cas : hypoglycémie, anémie 

sévère, convulsions, œdème pulmonaire,  hyperthermie, choc hypovolémique, 

acidose métabolique, insuffisance rénale, etc.  

 Traitement spécifique du paludisme grave 

- Donner les sels de Quinine en perfusion dans du sérum glucosé ou de l’Artésunate 

(I.V ou I.M) ou artéméther (IM)  

- NB : La forme huileuse des dérivés de l’artémisinine est strictement 

administrée en intra musculaire (IM). 

 

 Traitement adjuvant 

- Faire un enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de fièvre ou 

température axillaire ≥ 38°5 C ; 

- Donner le paracétamol ou l’acide acétyl-salicylique (AAS) ; 

- Donner le fer et l’acide folique en comprimé au besoin ; 

- Administrer en fonction des autres signes associés, le reste du traitement adjuvant. 
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 Suivi 

- Evaluer régulièrement l’état clinique  et paraclinique du patient, 

- Rechercher les complications/séquelles dues au paludisme grave, 

- Mettre l’accent sur les moyens préventifs du paludisme. 

 Conseils  

Demander au patient de : 

- Faire un enveloppement humide (surtout chez l’enfant) en cas de reprise de la 

fièvre ; 

- Poursuivre l’alimentation et le traitement (observance de la posologie 

correcte) jusqu’à la fin, même en cas d’amélioration ; 

- Revenir aux rendez-vous de suivi ;  

- Observer les mesures préventives du paludisme. 

 

6 PREVENTION MEDICAMENTEUSE DU PALUDISME 
 

La prévention médicamenteuse du paludisme ne se fait que chez la femme enceinte, le 

drépanocytaire et le sujet non immun immigrant en zone endémique. Elle doit 

nécessairement être couplée aux moyens mécaniques et physico-chimiques de lutte 

contre le vecteur (voir  conseils à prodiguer du chapitre 5.1.4).  

 
6.1  Prévention chez la femme enceinte 

 
La prévention médicamenteuse du paludisme chez la femme enceinte se fait avec la 

Sulfadoxine-Pyriméthamine en guise de Traitement Préventif Intermittent (TPI/SP) en 

prise supervisée par un agent de santé.  Elle s’administre  à chaque CPN à partir de la 

16ème semaine d’aménorrhée ou dès l’apparition des mouvements actifs fœtaux jusqu’à 

l’accouchement à raison de trois comprimés de 500 mg/25 mg de SP en prise unique 

avec respect d’un intervalle d’au moins 4 semaines entre deux prises. Cette 

cure sera renouvelée  deux fois ; au total (3 doses de SP sont recommadées) 

 
La femme enceinte séropositive sous CTM ne doit pas prendre la SP ;  

 
6.2  Prévention chez le drépanocytaire 

 
L’association médicamenteuse Atovaquone-Proguanil est préconisée pour la prévention 

aussi bien chez l’enfant que chez l’adulte. 
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6.3  Prévention chez le sujet neuf 
Pour les adultes (âge ≥ 15 ans et poids ≥ 50 Kg), c’est l’association médicamenteuse 

chloroquine (100mg)-proguanil (200mg) (Savarine®) qui est recommandée pour la 

prévention chez ce groupe de sujets.  

Pour les enfants, la prévention médicamenteuse se fera avec l’association Atovaquone-

Proguanil (Malarone®).  

La prophylaxie doit commencer au moins 24 heures avant l’arrivée du sujet dans la zone 

impaludée et se poursuivre pendant les 4 semaines qui suivent le départ de la zone de 

transmission (sans dépasser trois mois de chimio-prévention). 

 

7 ANNEXES  
 

 Différents algorithmes de prise en charge du paludisme 

 Aide visuelle récapitulative de la prise en charge des cas de paludisme grave 

 Fiche de notification des effets indésirables du médicament 
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Algorithme de prise en charge des cas de paludisme  
(Chez tout sujet en dehors de la femme enceinte) 

 

Fièvre (température axillaire > 37°5C) / Suspicion de paludisme 

Présence de signes généraux 

de danger / signes de gravité1  

Suspicion de paludisme 
grave ou maladie fébrile 

très grave  

Oui 

Diagnostic parasitologique 

GE/ FS ou TDR 
2  

Suspicion de 

paludisme simple  

Négatif Positif (Pf) 

Possibilité de diagnostic parasitologique 

Oui Non 

Non 

Diagnostic parasitologique 

GE / FS ou TDR 
2    

Paludisme 

grave  

Maladie fébrile 

très grave  

Recherche d’autres 
causes de fièvre et 
traitement étiologique  

 

 



     

 

 

Amélioration après 

évaluation à J2 

Référer pour 
bilan et prise 

en charge 

Paludisme 

grave  

Prévenir 
l’hypoglycémie

7
 

Donner  
Artésunate suppo  
+Antibiotique en 
pré transfert et 

référence 

Négatif 
Positif 

Paludisme 

simple 

CTA + traitement 

adjuvant
5 et 

conseils
6 

Oui 

Maladie fébrile 

très grave  

Non 

Confirmation 
parasitologique de 

l’échec (Faire GE/FS) 

Surveillance 
et poursuite  

traitement 

Poursuivre le 
traitement 

jusqu’à la FIN 

Traiter la 
détresse vitale 
quinine perf 
IV3 ou dérivés 
d’artémisinine 
injectables4 

Diagnostic parasitologique  

GE / FS ou TDR 
2  

Prévenir 
l’hypoglycémie7 

Donner 
Artésunate suppo  
en pré transfert et 

référence 

Hospitalisation possible 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Surveillance 
et poursuite 

du 
traitement  

Recherche d’autres 
causes de fièvre et 
traitement 
étiologique  
 

Recherche d’autres 
causes de fièvre et faire 
le traitement étiologique 
+ Conseils6 

Amélioration après 

évaluation à J2 

Oui 
Non 

Poursuite 
traitement 

FIN 
Re examiner  

Traitement 

étiologique 

Recherche 
d’autres causes 
de fièvre et 
traitement 
étiologique  
 

 



     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signes Généraux de Danger et/ou de gravité1 chez 
l’adulte  

 

 Incapacité de boire  

 Vomissements incoercibles 

 Convulsions 

 Violents maux de tête 

 Douleurs abdominales sévères  

 Léthargie ou inconscience 
 

 Troubles de la conscience coma 

 Anémie sévère (Pâleur sévère) 

 Prostration  

 Difficultés respiratoires 

 Choc  

 Urines foncées et rares ou coca-cola  

 Ictère 

 Saignement anormal 

Diagnostic parasitologique GE / FS ou TDR2 
 

 

 La GE offre la possibilité de  détecter les faibles parasitémies 
 La FS identifie l’espèce plasmodiale 
 Le diagnostic parasitologique (GE/FS) est obligatoire pour 

confirmer le    diagnostic et surveiller l’évolution de la maladie. 
 Une goutte épaisse négative n’exclut pas le diagnostic d’un 

paludisme (nécessité de reprendre le test pour la confirmation)  
 
 Les Tests de Diagnostic Rapide (TDR) peuvent être utilisés pour 

confirmer le diagnostic et orienter le traitement en l’absence de 
laboratoire 
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Protocole de traitement avec les sels de Quinine3
 

 

Indications 

 Paludisme grave  

 

Posologie 

30 mg / Kg de poids en trois prises (10 mg / Kg toutes les 8 heures) 

journalières pendant 7 jours en perfusion dans du SG 10 %. Le 

relais par  voie orale est autorisé dès que possible. 

Ne jamais dépasser 1 800 mg de sels de Quinine par jour, quelque 

soit le poids du patient  

 

 

DERIVES DE L’ARTEMISININE4 

 

Indications 

 Paludisme grave  

 

Posologies recommandées : 

 Artésunate : 2,4mg/kg en IVD ; administrer à nouveau 1,2 

mg/kg après 12 heures, puis 1,2 mg/kg par jour.  

Artéméther : 3,2mg/kg en IM le premier jour, puis 1,6 mg/kg par 

jour.  

 

Dès que l’état du patient s’améliore, et qu’il peut tolérer un traitement 

oral antipaludique, le relais du traitement parentéral aux dérivés de 

l’artémisinine doit se faire avec les CTA conformément aux directives 

thérapeutiques nationales 
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Adjuvants dans le traitement du paludisme5 

 

Médicaments et posologie à administrer :  

 Paracétamol ou Acide Acétyl Salicylique (AAS) : 1 000 mg 

deux à trois fois par jour (adultes) ou 10 à 20 mg / Kg par 

prise et donner 4 prises au total espacées d’au moins 4 

heures (enfants) 

 Fer  200mg : 2 comprimés par jour (adultes) ou 1mg /kg/j 

(enfants) 

 acide folique 5mg : 1 comprimé par jour 

Contre – indications 

Ulcère gastro-duodénal, gastrite et hémorragies pour l’Acide 

Acétyl Salicylique (AAS)  

 

 

 

Conseils6  
 

o Utilisation de la Moustiquaire Imprégnée d’Insecticide  à 
Longue Durée d’Action 

o Observance médicamenteuse 
o Conseils sur les signes de retour immédiat au centre de 

santé (signes généraux de danger, aggravation de la 
maladie) 

o Importance de la visite de suivi  
o Poursuite de l’alimentation au cours de l’épisode de la 

maladie 
o Hygiène du milieu de vie  
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Prévention de l’hypoglycémie
7
 

 
Rechercher et corriger systématiquement l’hypoglycémie avec du sérum 

glucosé 30% à raison de 1 ml/kg ; puis prendre le relais par du sérum glucosé 

à 10%. Si la voie veineuse est impossible, mettre une  sonde naso-gastrique 

pour faire passer le sérum glucosé ; ou à défaut, mettre un à deux morceaux 

de sucre humecté d’eau en sublinguale.  
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Algorithme de prévention du paludisme  

chez la femme enceinte 

Age de la grossesse : 16
ème

 semaine d’Aménorrhée 
ou apparition de mouvements fœtaux 

 

Sérologie au VIH  

Avant Après 

Pas de TPI à la SP 

 
 
 

Ou TDR  

MIILD 

 
 
 
 

Ou TDR  

Conseils* 

 
 
 
 

Ou TDR  

Positive Négative 

Femme enceinte sous 
CTM  

MIILD 

 
 
 
 

Ou TDR  

Conseils* 

 
 
 
 

Ou TDR  

TPI à la SP
1
 (3 cures, 4 

semaines d’intervalle, avec 
possibilité d’administration 

même au moment de 
l’accouchement) 

Arrêt de l’acide folique 
pendant 3 jours 

 

 

Ou TDR  
MIILD 

 
 
 
 

Ou TDR  

Conseils* 

 
 
 
 

Ou TDR  

Sérologie au VIH  

Quels que soient les résultats 

Pas de TPI à la 
SP  

Oui Non 

TPI à la SP  

MIILD 

 
 
 
 

Ou TDR  

Conseils* 

 
 
 
 

Ou TDR  
 



 

Traitement Préventif Intermittent (TPI) à la Sulfadoxine-
Pyriméthamine (SP)

1
 chez la femme enceinte 

 
Indications 
 

 Toute femme enceinte d’au moins 16 semaines d’aménorrhée ou ayant 
les mouvements actifs du fœtus et ce, durant tout le restant de la 
grossesse (jusqu’à l’accouchement) 

 

Posologie 
 

 Trois comprimés de 500 mg/25 mg de SP en prise unique supervisée 
par l’agent de santé 

 Cure à répéter deux fois avant l’accouchement, avec respect d’un 
intervalle d’au moins 4 semaines entre deux prises 

 

Contre – indications 
 

 Avant la 16ème semaine d’aménorrhée 

 Allergies aux sulfamides (par exemple, SP ou Cotrimoxazole : CTM) 
surtout éruptions cutanées intenses 

 Prise actuelle d'autres sulfamides notamment le CTM dans les cas 

de PTME  

Conseils
*
  

 
o Utilisation de la Moustiquaire Imprégnée d’Insecticide à Longue 

Durée d’action (MIILD) 
o Importance des quatre CPN   
o Observance de la supplémentation en Fer et acide folique 
o Alimentation équilibrée 
o Déparasitage 
o Préparation du plan pour l’accouchement 
o Entretien intra et péri domiciliaire 

 

 

 

DIRECTIVES NATIONALES DE PRISE EN CHARGE DES CAS DE PALUDISME • Edition révisée : JUIN 2015                -H- 



  

Algorithme de prise en charge du paludisme chez la femme enceinte 

Fièvre (température axillaire ≥ 37°5 C) ou antécédent de fièvre / 
Suspicion de paludisme 

 

Suspicion de paludisme grave 

ou maladie fébrile très grave  

Oui 

Diagnostic parasitologique 

GE/FS (en 2 H) ou TDR 2  

Négatif Positif (Pf) 

Paludisme 

grave  
Maladie fébrile 

très grave  

Non 

Suspicion de 

paludisme simple  

Négatif Positif 

Diagnostic parasitologique 

GE/FS (en 2 H) ou TDR 2  

Rechercher d’autres 
causes de fièvre et  faire 
le traitement étiologique 

+ conseils6 
 

Paludisme 

simple 

Présence de signes de danger / 
signes de gravité1  

 



  

Surveiller et 

prendre en charge 

le contenu 

obstétrical et 

traiter les autres 

complications 

éventuelles  

Traiter la 
détresse vitale  
Donner la 

Quinine en perf 

IV
3
 + traitement 

adjuvant
5
 

Hospitalisation possible 

Non Oui Non 

1er trimestre : Quinine  
2ème et 3ème trimestres : CTA 

retenue dans la Politique 
Surveiller  

Prévenir 

l’hypoglycémie
7
 

Donner  

l’artésunate
4
 suppo, 

IV ou IM ou 

artéméther en IM + 

Paracétamol en pré 

transfert et référer 

immédiatement 

Paludisme 

simple 

Amélioration après 

évaluation à J2 

Non 

Confirmer le 

diagnostic 

parasitologique 

de l’échec 

(Faire la  GE/FS) 

Ré examiner  

Traiter avec une 

autre CTA 

retenue dans la 

Politique 

Oui 

Poursuivre le  

traitement 

jusqu’à la FIN 

Prévenir 

l’hypoglycémie
7
 

Donner 

l’Ampicilline 1 g en 

pré transfert et 

référer 

immédiatement 

Rechercher d’autres 

causes de fièvre et 

faire le traitement 

étiologique 

+ traitement adjuvant
5 

 

Reprendre GE/FS 

Poursuivre le 

traitement étiologique 

et la surveillance 

Surveiller et 

poursuivre le 

traitement jusqu’à 

la FIN 

Hospitalisation possible 

Maladie fébrile 

très grave  

Paludisme 

grave  

Oui 

Surveiller et prendre en 

charge le contenu 

obstétrical et traiter les 

autres complications 

éventuelles  

 



 

 

 
Signes de danger et/ou de gravité

1
 au cours de la grossesse 

        
 Menaces d’accouchement prématuré  

 Violents maux de tête / vision floue 

 Vomissements incessants 

 Diminution des mouvements actifs  fœtaux 
 

 Convulsions 

 Léthargie ou inconscience, troubles de la conscience, coma 

 Prostration  

 Anémie sévère (Pâleur sévère) 

 Choc  

 Difficultés respiratoires 

 Urines foncées et rares ou de couleur « coca-cola » ou de couleur 

« porto » 

 Ictère 

 Saignement anormal 

 Douleurs abdominales sévères  

 
Diagnostic parasitologique GE/FS ou TDR

2
 

 
 La Goutte Epaisse (GE) offre la possibilité de détecter les faibles parasitémies 

 Le Frottis Sanguin (FS) identifie l’espèce plasmodiale 

 Le diagnostic parasitologique (GE/FS) est obligatoire pour confirmer le 
diagnostic et surveiller l’évolution de la maladie 

 Une GE négative à l’admission en cas de maladie fébrile très grave, doit 
être reprise 

 Les tests de Diagnostic Rapides (TDR) sont utilisés pour faire le diagnostic en 
l’absence de laboratoire pour éviter le retard dans la mise en route du 
traitement 
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Protocole de traitement avec les sels de Quinine

3 
chez la 

femme enceinte 
 

Indications 
 

 Paludisme grave  
 Paludisme simple au cours du 1er trimestre  

 

Posologie 
 

30 mg / Kg de poids en trois prises journalières (10 mg/Kg toutes les 8 heures) en 
perfusion dans du SG 10%. Le relais par  voie orale est autorisé dès que possible. 
La durée totale du traitement est de 7 jours 
Ne jamais dépasser 1 800 mg de sels de Quinine par jour, quel que soit le 

poids du patient  

 
Adjuvants dans le traitement du paludisme

5
  

chez la femme enceinte 
 
Médicaments et posologie à administrer   
 

 Paracétamol 1 000 mg deux à trois fois par jour  

Protocole de traitement avec les dérivés de l’artemisinine4 

chez la femme enceinte aux 2
ème

 et 3
ème

 trimestres  
 

 Artésunate : 2,4mg/kg en IVL à H0, H12 et H24 puis une fois  par jour à la 

même dose (2,4mg/kg en IVL) les jours suivants. Le relai sera pris par voie 

orale dès que le patient peut avaler et ceci pour une durée totale de 7 jours.  

 Cependant, les trois premières doses en parentéral sont obligatoires 

quelque soit l’état du patient.  

 Artéméther : 3,2mg/kg en IM le premier jour, puis 1,6 mg/kg par jour les 

jours suivants. Le relai sera pris par voie orale dès que le patient peut avaler 

et ceci pour une durée totale de 7 jours.  

 Cependant, les trois premières doses en parentéral sont fortement 

recommandées quelque soit l’état du patient. 
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Conseils
6
  

 
o Utilisation de la Moustiquaire Imprégnée d’Insecticide à Longue Durée 

d’action (MIILD) 
o Entretien intra et péri domiciliaire 
o Importance de la visite de suivi 
o Traitement Préventif Intermittent (TPI) à la Sulfadoxine-Pyriméthamine (SP)  

 
Indications du TPI à la SP 
 Toute femme enceinte d’au moins 16 semaines d’aménorrhée ou ayant les 

mouvements actifs du fœtus jusqu’à son terme 
 

Posologie de la SP en TPI 

 Trois comprimés de 500 mg/25 mg de SP en prise unique supervisée par l’agent 
de santé 

 Cure à répéter deux fois avant l’accouchement, avec respect d’un intervalle 
d’au moins 4 semaines entre les prises 

 

Contre – indications du TPI à la SP 

 Avant la 16ème semaine d’aménorrhée 

 Prise de SP au cours des 4 dernières semaines 

 Allergies aux sulfamides (par exemple, SP ou cotrimoxazole)  

 Prise actuelle d’autres Sulfamides, notamment dans les cas de VIH 

 

Prévention de l’hypoglycémie
7
 

Rechercher et corriger systématiquement l’hypoglycémie avec du sérum glucosé 30% à 

raison de 1 ml/kg ; puis prendre le relais par du sérum glucosé à 10%. Si la voie 

veineuse est impossible, mettre une  sonde naso-gastrique pour faire passer le sérum 

glucosé ; ou à défaut, mettre un à deux morceaux de sucre humecté d’eau en 

sublinguale.  
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FICHE DE NOTIFICATION DES EFFETS INDESIRABLES DES MEDICAMENTS ET AUTRES PRODUITS DE SANTE 

 

 

1. DONNEES SUR LE PATIENT1 
1.1. IDENTIFICATION 

Nom et prénom : 

N° dossier : 

Département :                                        Ville / Village:                   Localité : Tél ou autre adresse: 

Profession :  

Statut matrimonial : 

Date de naissance ou Age : Sexe : F          M Poids (kg) Taille (cm) 

Grossesse    Oui  Non Si oui, Date Dernières Règles : ____ /______ /____     ou 
1er, 2ème ou 3ème Trimestre de grossesse 
Cochez les cases correspondantes  

1.2.  FACTEURS DE RISQUES ;  EXAMENS DE LABORATOIRE ; REACTIONS ANTERIEURES A DES TRAITEMENTS 

Facteurs de risque : Tabac    Alcool    Traitement chronique   Remède traditionnel  Autres(préciser) :……………………………….. 
 

Antécédents médicaux pertinents : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Réaction antérieure à un produit de santé :……………………………………………………………………………………………………………… 

Examens de Laboratoire :…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commentaires : …………………………………………......................................................................................................................................... 

Ajouter une feuille supplémentaire si nécessaire. 

2. DONNEES SUR LE(S) PRODUIT(S) DE SANTECONSOMME(S) AU COURS DE LA PERIODE  

Désignation (Nom 
Commercial et/ou DCI, forme, 

dosage, conditionnement) 

Fabricant, N° de 
lot, date 

péremption 

Lieu de 
délivrance/

Achat 

Voie et 
mode 

d’admin. 

Posologie et 
quantité totale 

prise 

Date de prise 
Motif de l’utilisation 
du produit  Début 

Dernière 
prise 

(1) 

 
       

(2) 

 
       

(3) 

 
       

(4) 

 
       

(5) 

 
       

Prière de cocher en cas de :  Prescription médicale Automédication  Pharmacodépendance  Erreur Thérapeutique  Autres      
(précisez) : …………………………………………………… 

Préciser le numéro du médicament correspondant à l’item coché en commençant par le ou les médicament(s) le(s) plus suspecté(s). 

S’il s’agit d’un nouveau-né, les produits ont été pris :  

 Par le nouveau-né      Lors de l’allaitement    Par la mère durant sa grossesse au  1er, 2ème ou 3ème Trimestre de grossesse  
Cochez les cases correspondantes  

 

3. DONNEES SUR LE(LES) EFFET(S) INDESIRABLE(S) 
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NOTE D’INFORMATION 
1 : L’identité du patient et celle du notificateur demeurent strictement confidentielles.  
NB : Les informations recueillies et couvertes par le secret médical seront transmises à la Direction de la Pharmacie, du Médicament et 
des Explorations Diagnostiques (DPMED). 
Notifier les effets indésirables pour tous les médicaments et autres produits de santé (vaccins, produits biologiques, produits cosmétiques, 
produits diététiques, dispositifs médicaux) y compris  les médicaments issus de la médecine et  pharmacopée traditionnelle;  
Notifiez même si :  

- Vous n’êtes pas sûr que le ou les produits pris par le patient soient la cause de l’effet indésirable ; 

- Vous ne disposez pas de toutes les informations au niveau de la fiche ; 

- Ce n’est pas vous qui avez prescrit les médicaments. 
Tout professionnel de santé ayant constaté ou ayant eu connaissance d’un effet indésirable susceptible d’être dû à un médicament, doit 
en faire la déclaration immédiate en remplissant cette fiche de notification et l’envoyer à la DPMED. 
La DPMED est à votre disposition pour recevoir toutes vos demandes de renseignements concernant des problèmes liés à l’utilisation des 
médicaments et autres produits de santé : effets indésirables, échecs thérapeutiques, interactions médicamenteuses,  intoxication, composition 
défectueuse, problème de stabilité d’un médicament ou produit, utilisation chez la femme enceinte ou qui allaite, problèmes de qualité d’un 
médicament, défaut d’emballage ou d’étiquetage. 

Merci pour votre collaboration ! 

 
 
 

Description de l’effet indésirable (EI) : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………Ajouter une feuille supplémentaire si nécessaire. 

Date d’apparition de l’effet : ________ /_________ / _______ 
Indiquez le délai d’apparition après la prise du ou des médicaments (en heures ou jours) :  

(1) __________ (2) __________ (3) ___________ (4) __________ (5)___________ 

Réapparition de l’effet après réintroduction du ou des médicaments: (1)    (2)    (3)    (4)    (5)  (6)Cochez la case du n° du médicament 

Prise en 
charge  

Diminution de la dose du ou des médicaments: 

 (1) (2) (3) (4) (5) 
Cochez la case du n° du  médicament 

=> Si oui, l’effet a-t-il diminué, disparu  ou s’est-il maintenu  ? ou 

non applicable  

Arrêt d’un ou des produits : (1)   (2)   (3)   (4)    

(5) 

Cochez la case du n° du produit 

=> Si oui, l’effet a-t-il diminué, disparu  ou s’est-il maintenu  ? ou 

non applicable  

Examens  Complémentaires: 

(1)…………………………………...(2)………………………………

……………………………………… 

(3)……………………………………………………………………… 

 (4)…………………………………………………………………….. 

Résultat : (1)…………………………………………………….. 

(2)………………………………………………………………. 

(3)………………………………………………………………. 

 (4)……………………………..……………………………… 

Traitement correcteur (précisez):………………………………………………………………………………………………………………… 

Gravité 

 Hospitalisation    Prolongation d’hospitalisation    Pronostic vital mis en jeu        Incapacité permanente  Malformation congénitale  

  Décès     Autres (précisez): ………………………………………………………………………………………………………………………                                                               

Cochez les cases correspondantes 

Evolu- 
tion 

 Guéri Guéri avec séquelles  (préciser) …………………………………Pas encore guéri          Décès 

 complications Inconnue Cochez les cases correspondantes 

4. DONNEES SUR LE NOTIFICATEUR/DECLARANT1 

Nom / Prénom (s) : ……………………………………Qualification :…………………………………………. 

Téléphone / Fax :………………………………………E-mail : ………………………………………………... 

Département  : …………………………………………zone sanitaire : ……………………………………… 

Formation Sanitaire : ……………..……. ……………..Service :……………………………………………… 

Date de notification  

 

 Cachet et signature  

 

DIRECTIVES NATIONALES DE PRISE EN CHARGE DES CAS DE PALUDISME • Edition révisée : JUIN 2015                -P- 



 

 
N.B. : Les informations recueillies et couvertes par le secret médical seront transmises à la 

Direction des Pharmacies et du Médicament. 
 
 Notifier les cas d’effets indésirables des : 

- Médicaments et autres produits de la santé (vaccins, produits biologiques, produits 
cosmétiques, produits diététiques, dispositifs médicaux, etc.) 

- Remèdes traditionnels et plantes médicinales. 
 
 Notifier même si : 

- Vous n’êtes pas sûr que le produit est la cause de l’effet indésirable et que vous ne 
disposez pas de toutes les informations au niveau de la fiche. 

 
 Qui que vous soyez : 

- Vous pouvez notifier les effets indésirables des médicaments. 
 

La Direction des Pharmacies et du Médicament est à votre disposition pour recevoir 
tous vos appels, toutes notifications écrites pour une demande de renseignements ou tout 
problème lié à l’utilisation des médicaments et autres produits de santé (effets indésirables, 
intoxication, contamination suspecte, composition défectueuse, problème de stabilité d’un 
médicament ou produit, défaut d’emballage ou d’étiquetage, échec thérapeutique, etc.
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